
La RUCHE
Le toit
Placé au-dessus du couvre-
cadres, le toit protège  
la ruche. Il peut être plat  
ou à deux pentes.

Le corps de ruche 
C’est la partie principale  
de la ruche dans laquelle  
la reine pond et où se 
développe le couvain  
(œufs, larves et nymphes).  
C’est également dans cette 
partie que les abeilles 
entreposent pollen et miel,  
et que la colonie hiverne.

Le couvre-cadres
Le couvre-cadre est 
le plafond de la ruche.
Il est généralement percé 
d’un trou pour pouvoir si 
besoin, nourrir la colonie  
en hiver.

Le plancher 
Le plancher peut être plein  
ou grillagé pour l’aération.

La hausse
Les hausses sont des 
étages que l’on pose sur le 
corps de la ruche en fonction 
des rentrées de nectar.  
Ce nectar sera transformé 
en miel. L’apiculteur récupère 
uniquement le miel qui se 
trouve dans les hausses.
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